
Commune de NARGIS 

 

Fermée pour 2 jours 

Fermée pour toujours ? 
 

Le projet de réforme territoriale menace les prérogatives communales 

Le risque ? 

La fin d’un service public de proximité cher aux habitants de notre commune 

Pour interpeller la population 

 

Votre mairie sera 

exceptionnellement fermée 

les 23 & 24 juin 
 

Une permanence téléphonique est assurée par : 

Votre député : 02.38.85.17.59 

M. le Préfet : 02.38.81.40.00 

Pour en savoir plus : www.amrf.fr - http://macommuneestutile.amrf.fr       

http://www.amrf.fr/
http://macommuneestutile.amrf.fr/

